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1 Section 2 of New Brunswick Regulation 84-170 un-
der the Prescription Drug Payment Act is amended in
the definition “prescriber” by striking out “nurse prac-
titioner, pharmacist” and substituting “nurse practi-
tioner, midwife, pharmacist”.

1 L’article 2 du Règlement du Nouveau-Brunswick
84-170 pris en vertu de la Loi sur la gratuité des médi-
caments sur ordonnance est modifié à la définition
« auteur de l’ordonnance » par la suppression de « une
infirmière praticienne, pharmacien » et son remplace-
ment par « une infirmière praticienne, une sage-femme,
un pharmacien ».
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